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Préambule 

 

Le Royaume de Belgique, 

 

Représenté par : 

 

le Gouvernement fédéral, 

le Gouvernement flamand, 

le Gouvernement de la Communauté française, 

le Gouvernement wallon, 

le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 

le Gouvernement de la Communauté germanophone 

 

Le Grand-Duché de Luxembourg, 

 

Le Royaume des Pays-Bas, 

 

CONSIDÉRANT qu’ils ont conclu le 3 février 1958 le Traité instituant l’Union 

économique Benelux dans le prolongement de la Convention douanière Belgo-

Luxembourgeoise-Néerlandaise signée à Londres le 5 septembre 1944 ; 

 

CONSIDÉRANT que le traité du 3 février 1958 a été modifié le 16 mars 1971, le 26 

janvier 1976 et le 16 février 1990 ; 

 

CONSIDÉRANT que le Comité de Ministres Benelux a, le 20 novembre 1995, 

redéfini les missions de l’Union économique Benelux en se basant sur le rapport d’un 

comité des sages ; 

 

CONSIDÉRANT également que l’article 99, premier alinéa, du Traité du 3 février 

1958 prévoit que ledit traité est conclu pour une période de cinquante ans, cette période 

prenant fin le 31 octobre 2010 ; 
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SE RÉFÉRANT à la Convention du 5 novembre 1955 instituant un Conseil 

interparlementaire consultatif de Benelux et au Protocole additionnel à ladite convention 

signé le 3 février 1958, ainsi qu’au Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au statut 

d’une Cour de Justice Benelux et aux protocoles portant modification et exécution de ce 

Traité ; 

 

CONSTATANT que, dans le cadre de l’Union économique Benelux, ils ont su, sur la 

base du Traité du 3 février 1958 et dans la pratique, concrétiser leur coopération de 

manière dynamique dans un contexte international en pleine évolution et face 

notamment à l’intégration croissante au sein de l’Union européenne ; 

 

CONSTATANT que, en s’appuyant sur leur coopération, ils ont su mener à bien des 

initiatives qui ont eu un impact favorable sur les évolutions internationales et, en 

particulier, au sein de l’Union européenne ; 

 

CONSTATANT que, conformément à l’article 306 du Traité instituant la 

Communauté européenne et à l’article 202 du Traité instituant la Communauté 

européenne de l’énergie atomique, les dispositions desdits traités ne font pas obstacle à 

l’existence et à l’accomplissement d’une union régionale entre la Belgique, le 

Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure où les objectifs de cette union ne sont pas 

atteints en application desdits traités ; 

 

FERMEMENT RÉSOLUS à approfondir et à renforcer leur coopération dans les 

régions frontalières dans de nombreux domaines ; 

 

CONSTATANT que le Royaume de Belgique a adopté une structure étatique 

fédérale ; 

 

DÉSIREUX de poursuivre et d’étendre leur coopération et de créer à cet effet une 

base conventionnelle qui puisse se concrétiser de manière proactive ; 
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DÉSIREUX, après la coopération au sein de l’Union douanière et dans le 

prolongement de l’Union économique Benelux, de poursuivre leur coopération dans le 

contexte plus large de l’Union Benelux, 

 

SONT CONVENUS de revoir comme suit le Traité instituant l’Union économique 

Benelux du 3 février 1958 : 
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PARTIE 1 – Principes et objectifs 

 

Article 1er 

 

Les Hautes Parties Contractantes instituent une Union Benelux afin de défendre 

leurs intérêts communs et de promouvoir le bien-être de leurs populations. 

 

Article 2 

 

1. L’Union Benelux a pour but l’approfondissement et l’élargissement de la 

coopération entre les Hautes Parties Contractantes afin que celle-ci puisse poursuivre son 

rôle de précurseur au sein de l’Union européenne et renforcer et améliorer la 

coopération transfrontalière à tous les niveaux. 

 

2. L’Union Benelux vise en particulier : 

a) au maintien et au développement d’une union économique 

comportant la libre circulation des personnes, des biens, des 

capitaux et des services, et portant sur une politique économique, 

financière et sociale concertée, y compris la poursuite d’une 

politique commune dans les relations économiques avec les pays 

tiers ; 

b) au développement durable conciliant croissance économique 

équilibrée, protection sociale et protection de l’environnement ; 

c) à la coopération dans les domaines de la justice et des affaires 

intérieures. 
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Article 3 

 

1. Afin de réaliser les objectifs énoncés à l’article 2, l’Union Benelux établit 

périodiquement un programme de travail commun pluriannuel définissant les priorités de 

la coopération. 

 

2. Le programme de travail commun concerne entre autres : 

a) l’achèvement du marché intérieur Benelux et la réalisation de 

l’Union économique Benelux, incluant la poursuite de 

l’harmonisation de la politique sociale, de la politique en matière 

d’énergie et de climat, ainsi que de la coopération en matière de 

transport et de communication ; 

b) la coopération en matière d’environnement, de nature, 

d’agriculture et d’espaces naturels ; 

c) la politique en matière de visas et d’immigration, la coopération 

policière, la coopération en matière de gestion des crises et de lutte 

contre les catastrophes ainsi qu’en matière de lutte contre le 

terrorisme et contre la fraude, notamment fiscale ; 

d) la coopération dans d’autres domaines, si celle-ci s’avère nécessaire 

pour réaliser les objectifs de l’article 2. 

 

Article 4 

 

Les droits et obligations découlant des Parties 1et 3 du Traité de 1958 s’appliquent 

sans restriction, sauf s’il en est disposé autrement dans le présent Traité. 
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PARTIE 2 – Institutions 

 

Article 5 

 

Les institutions de l'Union Benelux sont : 

a) le Comité de Ministres Benelux ; 

b) le Conseil Benelux ; 

c) le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux ; 

d) la Cour de Justice Benelux ; 

e) le Secrétariat général Benelux. 

 

CHAPITRE 1 

Le Comité de Ministres Benelux 

 

Article 6 

 

1. Le Comité de Ministres veille à l'application du présent Traité et assure la 

réalisation des objectifs fixés par celui-ci. Il détermine les orientations et les priorités de la 

coopération dans l’Union Benelux. 

 

2. À cette fin, le Comité de Ministres a pour mission : 

a) de déterminer les modalités d'exécution des dispositions du présent 

Traité dans les conditions prévues par celles-ci. Ces décisions du 

Comité engagent les Hautes Parties Contractantes ; 

b) d’arrêter le programme de travail commun visé à l’article 3 sur la 

base d’une proposition coordonnée du Secrétariat général ; 

c) d’arrêter le budget de l’Union Benelux conformément aux 

procédures établies à l’article 22 ; 

d) d’arrêter le plan annuel de l’Union Benelux ; 

e) d’arrêter le rapport annuel de l’Union Benelux  ; 
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f) d’établir des conventions qui sont soumises aux Hautes Parties 

Contractantes en vue de leur mise en vigueur conformément aux 

règles constitutionnelles de chacune des Hautes Parties 

Contractantes ; 

g) de formuler des recommandations intéressant le fonctionnement 

de l'Union Benelux. Ces recommandations ne lient pas les Hautes 

Parties Contractantes ; 

h) de donner des directives au Conseil et au Secrétariat général. 

 

Article 7 

 

Le Comité de Ministres compte au moins un représentant au niveau ministériel de 

chaque Haute Partie Contractante. La composition du Comité de Ministres peut varier en 

fonction de l’ordre du jour et de la répartition des compétences au sein de chaque Haute 

Partie Contractante. 

 

Article 8 

 

Les décisions du Comité sont acquises à l'unanimité. Chacune des Hautes Parties 

Contractantes dispose d'une voix. L'abstention d'une Haute Partie Contractante ne 

constitue pas un obstacle à ce qu'une décision soit acquise. 

 

Article 9 

 

1. Le Comité de Ministres se réunit au moins une fois par présidence. En cas 

d'urgence, le Comité se réunit à la demande de l'une des Hautes Parties Contractantes. 

 

2. Les réunions du Comité de Ministres sont présidées à tour de rôle par un 

membre belge, luxembourgeois et néerlandais pour la durée d’une année civile, quel que 

soit le lieu de la réunion. 
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Article 10 

 

Le Comité de Ministres peut instituer des groupes de travail ministériels auxquels 

il peut déléguer certains de ses pouvoirs. Ces groupes sont composés de membres du 

Comité ou d’autres membres des Gouvernements dans chacune des Hautes Parties 

Contractantes. 

 

Article 11 

 

Le Comité de Ministres arrête son règlement d'ordre intérieur. 
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CHAPITRE 2 

Le Conseil Benelux 

 

Article 12 

 

Le Conseil Benelux a pour mission: 

a) de préparer les réunions et les délibérations du Comité de 

Ministres et des groupes de travail ministériels ; 

b) d’instituer et de révoquer des groupes de travail de l’administration 

et des commissions d’experts indépendants. Le Conseil donne à ces 

groupes de travail et commissions les directives nécessaires à leurs 

activités. Le Conseil transmet, si nécessaire, au Comité de Ministres 

les propositions des groupes de travail et des commissions, 

accompagnées, le cas échéant, de son avis ; 

c) d'assurer, en ce qui le concerne, l'exécution des délibérations du 

Comité de Ministres ; 

d) de faire au Comité de Ministres les propositions qu'il juge utiles au 

fonctionnement de l'Union Benelux. 

 

Article 13 

 

1. Le Conseil est formé par au moins un représentant de chaque Haute Partie 

Contractante. La composition du Conseil peut varier en fonction de l’ordre du jour et de 

la répartition des compétences au sein de chaque Haute Partie Contractante. 

 

2. La Présidence du Conseil est assumée par la Haute Partie Contractante qui 

assure la Présidence du Comité de Ministres. 

 

Article 14 

 

Le Conseil arrête son règlement d'ordre intérieur. 
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CHAPITRE 3 

Le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux 

 

Article 15 

 

La Convention du 5 novembre 1955 instituant un Conseil interparlementaire 

consultatif de Benelux règle la composition, la compétence et la méthode de travail du 

Conseil interparlementaire consultatif. 

 

Article 16 

 

Pour les questions qui intéressent directement le fonctionnement de l’Union 

Benelux, le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux entretient des relations 

avec le Comité de Ministres. 

 

 

CHAPITRE 4 

La Cour de Justice Benelux 

 

Article 17 

 

Le Traité du 31 mars 1965 relatif à l´institution et au statut d´une Cour de Justice 

Benelux règle la composition, la compétence et le fonctionnement de la Cour de Justice 

Benelux. 
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CHAPITRE 5 

Le Secrétariat général Benelux 

 

Article 18 

 

Le siège du Secrétariat général Benelux est établi à Bruxelles. 

 

Article 19 

 

1. Le Collège des Secrétaires généraux est composé d’un Secrétaire général et de 

deux Secrétaires généraux adjoints. Les membres du Collège sont des ressortissants des 

Hautes Parties Contractantes. Les trois nationalités sont représentées au sein du Collège. 

Le Collège est chargé de la direction du Secrétariat général. 

 

2. Le Collège des Secrétaires généraux se répartit les tâches, la responsabilité 

finale du fonctionnement du Secrétariat général étant assumée par le Secrétaire général. 

 

3. Le Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints sont nommés pour un 

mandat de cinq ans renouvelable une seule fois. 

 

4. Le Comité de Ministres nomme et révoque le Secrétaire général et les 

Secrétaires généraux adjoints. Il fixe, après avis du Conseil, les barèmes de leurs 

traitement, pension et indemnités, ainsi que toutes les conditions dans lesquelles ils 

doivent accomplir leurs fonctions. 
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Article 20 

 

1. Le Secrétaire général nomme et révoque les membres du personnel du 

Secrétariat général, conformément au statut prévu à l'alinéa 2 du présent article. 

 

2. Le statut du personnel, le cadre organique, les barèmes des traitements, 

pensions et indemnités, ainsi que toutes conditions dans lesquelles les membres du 

personnel doivent accomplir leurs fonctions sont fixés par le Comité de Ministres sur 

proposition du Secrétaire général et après avis du Conseil. 

 

Article 21 

 

1. Le Secrétariat général a pour mission : 

a) de faire une proposition coordonnée pour le programme de travail 

commun ; 

b) d’assurer le secrétariat du Comité de Ministres, des groupes de 

travail ministériels, du Conseil, des groupes de travail de 

l’administration et des commissions d’experts indépendants ; 

c) de coordonner dans le domaine administratif les activités du Comité 

de Ministres, des groupes de travail ministériels, du Conseil, des 

groupes de travail de l’administration et des commissions d’experts 

indépendants ; 

d) d’établir le plan annuel de l’Union Benelux ; 

e) de faire toutes les suggestions utiles pour l’exécution du présent 

Traité en tenant compte des compétences des autres institutions de 

l’Union Benelux. 

 

2. Le Comité de Ministres peut assigner d'autres tâches au Secrétariat général. 
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Article 22 

 
1. Le Secrétaire général élabore le projet de budget annuel des institutions de 

l'Union Benelux et le soumet au Comité de Ministres, avec l'avis du Conseil. 

 
2. Par convention, les Hautes Parties Contractantes règlent: 

a) le contrôle de l'exécution des budgets; 

b) l'arrêt des comptes ; 

c) l'octroi des avances nécessaires ; 

d) la répartition entre les Hautes Parties Contractantes de l'excédent 

des dépenses sur les recettes. 

 

3. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni au Conseil 

interparlementaire consultatif de Benelux ni à la Cour de Justice Benelux. 

 

Article 23 

 

Le Secrétaire général assure la publication au Bulletin Benelux des décisions, du 

programme de travail commun, du plan annuel, du rapport annuel et des 

recommandations visés à l’article 6, alinéa 2, sous (a), (b), (d), (e) et (g). 
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PARTIE 3 – Relations extérieures 

 

Article 24 

 

Le Comité de Ministres détermine les principes de la coopération de l’Union 

Benelux avec d’autres Etats et entités fédérées, et en particulier avec des États membres 

de l’Union européenne et des structures de coopération régionale de ces États, si cette 

démarche favorise la réalisation des objectifs du présent Traité et en particulier 

l’accomplissement du rôle de précurseur dans le cadre plus large de l’Union européenne. 

 

Article 25 

 

Le Comité de Ministres peut, dans le cadre de l’établissement ou de la mise en 

œuvre du programme de travail commun, décider de mettre en place une coopération 

entre l’Union Benelux, d’une part, et les États, entités fédérées et entités administratives 

limitrophes du territoire des Hautes Parties contractantes, d’autre part. 

 

Article 26 

 

Lorsque l’application des articles 24 ou 25 implique la conclusion d’un traité par les 

Hautes Parties Contractantes avec un État tiers ou une entité fédérée, l’article 6, 

deuxième alinéa, sous (f), s’applique. 

 

Article 27 

 

Dans le cadre des objectifs du présent Traité et en concertation avec le Conseil, le 

Secrétariat général de l’Union Benelux entretient des relations appropriées avec les 

États, entités fédérées et autres entités administratives, ainsi qu’avec les organisations 

internationales et autres institutions internationales. 
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PARTIE 4 – Personnalité juridique internationale, privilèges et immunités 

 

Article 28 

 

L’Union Benelux bénéficie de la personnalité juridique internationale aux fins de 

l’octroi de privilèges et immunités. 

 

Article 29 

 

1. Les privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de la mission et à la 

réalisation des objectifs de l’Union Benelux sont fixés par le protocole annexé au présent 

Traité. 

 

2. Le Secrétaire général est autorisé à conclure des accords complémentaires au 

nom de l’Union Benelux avec l’Etat où l’Union Benelux a son siège ou avec un Etat où est 

établie une entité qui a été instituée par l’Union Benelux et qui est reconnue comme telle 

par cet Etat. De tels accords complémentaires visent à l’exécution des dispositions du 

Protocole visé à l’alinéa premier et d’autres arrangements en vue d’assurer le bon 

fonctionnement de l’Union Benelux et la sauvegarde de ses intérêts dans les Etats 

concernés. 

 

3. Le Secrétaire général soumet de tels accords complémentaires, avant leur 

signature et accompagnés d’un avis du Conseil, au Comité de Ministres. 

 



 

18 

 

PARTIE 5 – Services communs Benelux 

 

Article 30 

 

Le Comité de Ministres peut instituer les Services communs utiles au 

fonctionnement de l'Union Benelux ; il détermine les attributions, les conditions 

d'organisation et le fonctionnement de ces Services. 

 

 

PARTIE 6 – L’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle 

 

Article 31 

 

L'Organisation Benelux de la Propriété Intellectuelle est régie par la Convention 

Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signée à 

La Haye, le 25 février 2005. 
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PARTIE 7 – Dispositions transitoires 

 

Article 32 

 

1. Le Comité de Ministres décide sur base d’un inventaire dressé par le Secrétariat 

général Benelux et après avis du Conseil, quelles décisions, recommandations et 

directives visées à l’article 6, deuxième alinéa, sous (a), (g) et (h), sont caduques,  parce 

qu’elles ne sont plus appliquées. 

 

2. Les commissions et commissions spéciales instituées dans et sur base du Traité 

de 1958 sont habilitées à poursuivre leurs activités. Le Conseil décide le plus rapidement 

possible, sur base d’un inventaire du Secrétariat général Benelux comment l’article 12, 

sous (b), s’applique à ces commissions et commissions spéciales. 

 

Article 33 

 

1. Tant qu’ils n’ont pas été prévus par un accord complémentaire entre l’Union 

Benelux et l’Etat où l’Union Benelux a son siège, visé à l’article 29, deuxième alinéa, le 

Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints jouissent dans cet Etat des 

privilèges et immunités accordés respectivement à un chef de mission diplomatique 

accrédité dans cet Etat et aux membres du personnel diplomatique en vertu de la 

Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques. 

 

2. L’immunité de juridiction peut, le cas échéant, être levée par le Comité de 

Ministres. 

 

Article 34 

 

A l’entrée en vigueur du présent Traité, l’article 19, troisième alinéa, s’applique 

sans restriction au Secrétaire général en fonction au moment de la signature. 
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PARTIE 8 – Dispositions finales 

 

Article 35 

 

L’intitulé du Traité instituant l’Union économique Benelux est remplacé par 

“Traité instituant l’Union Benelux” 

 

Article 36 

 

1. L’application du présent Traité est limitée au territoire de la Belgique, du 

Luxembourg et des Pays-Bas. 

 

2. Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit d’insérer dans les traités visés aux 

articles 6, deuxième alinéa, sous (f), et 26 des clauses intéressant les autres parties 

constitutives du Royaume des Pays-Bas. 

 

Article 37 

 

Les dispositions du présent Traité ne font obstacle ni à l'existence, ni au 

développement éventuel de l'Union économique existant entre le Royaume de Belgique 

et le Grand-Duché de Luxembourg dans la mesure où les objectifs de cette Union ne sont 

pas atteints en application du présent Traité. 

 

Article 38 

 

Le français et le néerlandais sont les langues officielles des institutions de l'Union 

Benelux. 
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Article 39 

 

1. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. 

 

2. Chaque Haute Partie Contractante pourra dénoncer le Traité avec un délai de 

trois années prenant cours le jour de la réception au Secrétariat général de la notification 

de la dénonciation. 

 

3. Le Secrétaire général informe les autres Hautes Parties Contractantes de cette 

dénonciation en mentionnant la date de prise d’effet de la dénonciation. 

 

4. Les Hautes Parties Contractantes procèdent à une concertation sur l’expédition 

des affaires courantes. 

 

5. Le deuxième alinéa ne s’applique pas pendant une période de dix ans à compter 

de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

 

Article 40 

 

1. Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés 

auprès du Secrétaire général qui informera les autres Hautes Parties Contractantes de la 

réception des instruments de ratification. 

 

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra 

le dépôt du troisième instrument de ratification. Le Secrétaire général communiquera 

aux Hautes Parties Contractantes la date de l’entrée en vigueur du présent Traité. 
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